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La décoration intérieure

du Palais de justice fédéral à Lausanne.

Lors de l'inauguration du Palais de justice fédéral, le

21 septembre 1886, ce bâtiment pouvait être considéré

comme étant achevé. Sans avoir dû dépasser ses devis

d'une manière sensible, l'architecte avait eu la chance de

répartir les dépenses avec assez de précision pour arriver

au bout sans se trouver dans l'obligation de sacrifier quoi

que ce soit d'essentiel.
A l'extérieur, les figures du fronton Sud étaient en place

ainsi que les lions gardiens de l'entrée ; à l'intérieur, toutes

les salles étaient traitées sans parcimonie, quelques-unes
même avec un certain luxe, répondant à leur destination.

Dans le vestibule principal cependant, ainsi que dans

la cage du grand escalier, plusieurs panneaux sous les

entablements attendaient encore le peintre ou le sculpteur.
D'une part en effet, la Ville de Lausanne ne pouvait

être tenue d'exécuter de ses deniers des travaux purement
artistiques, ne résultant pas d'une nécessité architectonique

inéluctable comme c'était le cas pour les groupes du fronton

ou les lions de l'escalier ; d'autre part il s'agissait
d'œuvres de longue haleine, qui ne s'improvisent pas en

quelques semaines, ni même en quelques mois, ainsi que
la suite l'a surabondamment démontré.

Vers la fin des travaux de construction, Iguel, l'excellent

sculpteur des figures extérieures, avait bien voulu

entreprendre quelques études préliminaires pour les six
bas-reliefs du vestibule d'entrée ; il proposait comme

sujets des scènes se rapportant à la vie des grands législa-.

teurs, tels que Moïse, Rhamsès, Lycurgue, etc., jusqu'à
Napoléon. C'était un peu compliqué, un peu touffu et par
conséquent trop petit d'échelle ; au reste, pour les raisons

mentionnées plus haut, ce projet de décoration fut'alors
abandonné. Sur la demande de l'architecte, il fut
néanmoins repris quelques années plus tard par la Commission

fédérale des Beaux-Arts, présidée alors par M. de Saussure.

En 1895 et 1896 elle ouvrit deux concours successifs i

entre les sculpteurs suisses, à la suite desquels elle recom-.
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Cliché du journal i La Patrie Suitsc ».

Pig. I. — La Justice dans l'antiquité.

D'après un baa-relief de M, G, Siber au Palais fédéral de justice, à Lausanne.
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